TEXTE POUR CAHIER DES CHARGES (IV)

Les poutres en béton précontraint à hauteur variable (IV) ont une section en forme I. Les blocs d’about ont une section transversale rectangulaire. Les poutres (IV) sont fabriquées dans un local de production approprié. Le béton des poutres  est coulé dans des 

coffrages métalliques: trois faces sont lisses, la quatrième étant frôlée avec soin. Les quatre arêtes sont chanfreinées. La production est contrôlée par des organismes de contrôle différentes.

Le béton est composé à base de sable et de  granulats courants et est classée C50/60 suivant l’Eurocode 2. 

Qualité de l’armature: BE500 

La précontrainte est réalisée à l’aide de torons en acier de classe de résistance de 1860 N/mm² mis sous tension avant la coulée et avec ancrage par adhérence.
